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Module de base  M1 
Cours en présence et en ligne  

théorique et pratique  

Examen théorique M1 en présentiel 

Permis provisoire (M1-M7 selon demande) 

Formation pratique en entreprise 

Cat. M5 M6 M7 Cat. M2 M3 M4 Cat. M1 

Examen / pratique M1 

Module spécifique M2 – M7 
Cours en présentiel et cours en ligne 

 théorique et pratique  

Examen théorique M2 – M7 

Prolongation du permis provisoire avec 
catégories selon demande 

Formation pratique en entreprise 

     Catégories M2 M3 M4 M5 M6 M7 

Examen pratique M2-M7 

Permis définitif 

Inscription au E-Campus AVE 
https://ave.mobiletic.com/ 

4,5 jours 
38 leçons 

la semaine 
suivante 
(sans classeur)  

max. 12 mois 

Un cours de 
perfectionnement 
spécifique aux 
engins M2 à M7 de 
3.5 à 8 jours (selon 
les catégories de 
permis) suivi d’un 
examen théorique 

Permis définitif M1 

max. 12 mois 

examen pratique 
en hiver 

Examen de rattrapage  Échec 1 Échec 2 

Examen réussi 

Examen de rattrapage  Échec 1 Échec 2 

Examen réussi 

Examen de rattrapage  Échec 1 Échec 2 

Examen réussi 

Examen de rattrapage  Échec 1 Échec 2 

Examen réussi 

 
  

 
 

 
 

 

Les programmes de cours sont établis en collaboration 
avec le Service de la formation professionnelle. La 
formation s’appuie sur plusieurs modalités d’apprentissage 
en combinant des contenus et des activités en présentiel et 
des activités en ligne (autoformation). 


